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Au point de presse de ce jour, le porte-parole a fait les déclarations, a répondu à la question
suivante et a relayé le communiqué du ministre de l'intérieur sur le Chili : 

1 - Iran - Tir de missile balistique (31 janvier 2017)

Je vous rappelle les propos de M. Jean-Marc Ayrault, ministre des affaires étrangères et du
développement international, tenus aujourd'hui à Téhéran, à l'occasion d'une conférence de
presse conjointe avec son homologue iranien:

«La France a fait part à plusieurs reprises de son inquiétude quant à la poursuite des essais
balistiques qui sont contraires à l'esprit de la résolution 2231. Ils s'inscrivent dans un contexte
régional délicat et entravent le processus de restauration de la confiance, mis en place par
l'accord de Vienne. J'ai abordé ce sujet avec mes interlocuteurs iraniens.»

2 - Turquie - Déplacement de M. Matthias Fekl (31 janvier 2017)

M. Matthias Fekl, secrétaire d'État chargé du commerce extérieur, de la promotion du tourisme
et des Français de l'étranger, effectue aujourd'hui un déplacement à Istanbul à l'invitation de
M. Nihat Zeybekçi, ministre turc de l'économie, avec lequel il coprésidera le comité mixte
économique et commercial France-Turquie.

M. Matthias Fekl rappellera l'objectif fixé par les chefs d'État français et turc d'atteindre 20
milliards d'euros d'échanges commerciaux annuels et évoquera le dynamisme des 400
entreprises françaises installées en Turquie. La Turquie est actuellement notre troisième
partenaire commercial en dehors de l'Union européenne.

À la suite du déplacement de M. Jean-Marc Ayrault en Turquie les 23 et 24 octobre 2016, M.
Matthias Fekl fera également le point sur nos relations bilatérales. Il rappellera notre solidarité
avec la Turquie face au terrorisme. Il soulignera l'importance de garantir le respect des libertés
fondamentales et l'État de droit.



À l'occasion de son déplacement, M. Matthias Fekl rencontrera des représentants de la
communauté française installée en Turquie.

3 - 28e sommet de l'Union africaine (30-31 janvier 2017)

La France félicite chaleureusement le président de la République de Guinée, M. Alpha Condé,
pour son élection à la présidence de l'Union africaine, ainsi que le ministre des affaires
étrangères de la République du Tchad, M. Moussa Faki Mahamat, pour son élection à la
présidence de la commission de l'Union africaine.

Nous nous réjouissons de poursuivre notre coopération étroite avec l'Union africaine en faveur
de la stabilité et de la paix sur l'ensemble du continent africain, ainsi qu'en faveur de son
développement durable.

La France salue le retour historique du Royaume du Maroc au sein de l'Union africaine, où il a
toute sa place. Il s'agit d'une étape majeure dans la voie de l'unité, de la stabilité et du
développement du continent africain. La France est à la disposition de tous les pays africains
pour travailler ensemble à la réalisation de ces objectifs.

Q - Une large majorité de pays africains s'est prononcée lundi à Addis-Abeba en faveur du
retour du Maroc à L'Union africaine. Quelle est votre réaction à ce retour victorieux après 33
ans d'absence et aux perspectives de l'action du Maroc au sein de l'organisation panafricaine ?

R - Je vous renvoie à la déclaration que nous venons de faire sur le 28e sommet de l'Union
africaine.

4 - Chili - Lutte contre les incendies de forêt - Communiqué du ministre de l'intérieur (27
janvier 2017)

Le Chili fait face à des incendies de forêt multiples qui ont d'ores et déjà ravagés plus de 290
000 hectares et fait neuf morts et trente blessés. 77 feux restaient incontrôlés le 26 janvier.

À la demande du président de la République, le ministre de l'intérieur a décidé d'engager dès le
24 janvier une mission de reconnaissance et d'évaluation, composée de quatre spécialistes de
l'unité de sécurité civile de Brignoles, puis, suite à la demande d'assistance internationale faite
par le Chili, un détachement constitué à partir des unités militaires de sécurité civile de Corte
et de Brignoles.

Ce détachement est constitué de 69 sapeurs-sauveteurs qui viennent s'ajouter aux 4 déjà
présents sur place. Il a décollé de la base d'Istres ce jour à 20h et arrivera au Chili le 28 janvier.



Ce contingent français s'intégrera dans l'organisation opérationnelle de la protection civile
chilienne. Sa zone d'engagement devrait se trouver prioritairement dans la zone sud, situé à
100 km au sud-ouest de Santiago, qui fait l'objet de risques d'extension vers des zones
habitées, des massifs forestiers étendus et des activités agricoles et vinicoles importantes.

Le ministre de l'intérieur assure le gouvernement chilien de sa totale solidarité./.


